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LE maréchal des logischef‐major de gendarme‐rie, Nils Gaël Mitsimbou,32 ans, aurait trouvé lamort des suites d'une rixeavec sa compagne, dans lanuit de mardi 21 à mer‐credi 22 juillet 2015.

Selon une source hospita‐lière, l'hémorragie causéepar l'entaille faite au dé‐funt à la hauteur de latête, au moyen d'un objetcontondant, lui aurait étéfatale. Il a donc succombéà l'hôpital d'instructiondes armées, où il a étéconduit. D'après une sourceproche de la famille, la

dispute entre le pandoreet sa compagne tournaitd'abord autour d'unequestion liée aux lin‐gettes de leur bébé de 8mois, alors que Nils Gaëlrentrait fraîchementd'une balade avec desamis. La même source in‐dique que, minute aprèsminute, les voix des deuxprotagonistes se sont da‐

vantage élevées, surtoutlorsque le défunt s'estmis à réclamer sa cartebancaire. Mais l'alterca‐tion s'est rapidementtransformée en drame. Aux dernières nouvelles,la présumée meurtrière,dont l'identité reste en‐core inconnue de nous, setrouverait en garde à vueà la brigade de Melen. 

Le sous-officier Nils Gaël Mitsimbou tué par sa concubine ?
Homicide au Pk 9
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Nils Gaël Mitsimbou,
de son vivant.
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Les gendarmes de la bri-
gade centre de Ndjolé ont
interpellé ce compatriote,
le dimanche 19 juillet der-
nier. Il est poursuivi pour
avoir entretenu une rela-
tion amoureuse contre na-
ture avec sa propre fille, A.
K, âgée 14 ans au début
des faits.

L’ENQUÊTE diligentée parles gendarmes de la bri‐gade centre sur cette af‐faire, a d'emblée permisd’établir que Juste AiméMapangou est un céliba‐taire endurci. Aussi, pourrompre un peu avec la so‐litude, il fait venir chez luisa "ille aînée âgée de 14 anset un autre enfant né d’uneautre relation amoureuse. 

Selon les con"idences de lademoiselle, qui est âgée au‐jourd’hui de 19 ans, la pre‐mière incartade commisepar son géniteur sur elleremonte très exactement à2010. Un jour, Mapangourentre tout joyeux de sespetites bricoles. Cette hu‐meur joyeuse l’amènemême à acheter des sodasà la maisonnée, qui compteun nouveau membre, enl'occurrence le "ils d’une deses sœurs.
« Le mis en cause a certai-
nement fait usage de com-
primés aux effets
sopori!iques pour réussir
son coup. Car la victime a
subitement sombré dans un
sommeil profond, au point
de ne même pas se rappeler
tous les efforts fournis pour
se rendre dans sa chambre.
Fait pour le moins curieux,
A.K. va se retrouver avec
des traces de sperme sur
tout le corps », indique l’Of‐

"icier de police judiciaire(OPJ) en charge de ce dos‐sier. A la suite de cette horreur,les plaintes que l’enfanttente d'émettre sont vite

stoppées par les menacesde son père, qui lui de‐mande de garder le silence.C'est  le début d'un longcalvaire pour la malheu‐reuse demoiselle. JusteAimé Mapangou,  abused'elle une deuxième fois et,comme au début, avec lesmêmes menaces de mort,qui obligent sa "ille à tairel'abominable aventure. Il réussit ainsi à garder A.K.sous sa domination, endépit de quelques signesde rébellion de la part de lajeune "ille pour ne pascontinuer à subir le sup‐plice. La troisième fois, lepère incestueux n’hésitepas à utiliser une machettepour que sa victimeobéisse et cède. Au "il du temps, elle va "i‐nalement se résoudre à de‐meurer muette comme unecarpe, et laisser se déve‐lopper en elle le syndromede Stockholm. Sauf que son

pervers de papa fera pro‐gressivement montred’une jalousie hors ducommun, au point de s’enprendre à toutes les per‐sonnes, notamment les voi‐sins immédiats, dès lorsqu'il soupçonne quelqu'unde manifester de la convoi‐tise envers sa "ille. Pourtant, dans la nuit dusamedi 18 au dimanche 19juillet dernier, cette rela‐tion effroyable va prendreune nouvelle tournure.Après avoir in"ligé une sé‐vère bastonnade à sa vic‐time, Mapangou l'invite ànouveau au lit. Cette fois‐ci,A.K. prend son courage àdeux mains et dit non.Mieux, l'adolescente prenden"in la décision de se rap‐procher de la gendarmerie,qui ne se trouve pourtantqu’à un jet de pierre du do‐micile, pour raconter sonhistoire. « Aussitôt prévenu,
le commandant de brigade

a mandaté des éléments
pour récupérer le mis en
cause chez lui », fait savoirl’OPJ. Et si la mission estpromptement remplie,sieur Mapangou, qui veutgagner du temps, feintd’avoir une hernie. Aussi,au lieu de l’emmener encellule, les pandores luifont‐ils prendre la direc‐tion de l’hôpital Schweitzerde Lambaréné. Mais au lieu de se consti‐tuer prisonnier, le "maladeimaginaire" préfère ren‐trer tranquillement chezlui. Informés de la situa‐tion, le lundi 20 juillet, leséléments de la brigade cen‐tre de Ndjolé vont cueillirle père incestueux à sondomicile. Juste Aimé Mapangou a étéplacé sous mandat dedépôt à la prison centralede Lambaréné, en atten‐dant les suites judiciaires.   

Juste Aimé Mapangou, le père incestueux, écroué à Lambaréné
Viol sur mineure et inceste à Ndjolé

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Le père incestueux 
attend actuellement à

la maison d'arrêt de
Lambaréné, sa 

comparution devant
un tribunal.
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NCHAMA Abdou KarimNdong, 47 ans, enseignantde philosophie au lycée ca‐tholique François Ndongd’Angone, Sylvie BibieNtsame Assoumou épouseElla Zogo, 37 ans, ensei‐gnante d’arts plastiques aulycée catholique d’Angone,Marcellin Rhan MengueM’Ondo, 31 ans, ensei‐gnant d’économie au lycéede l’Excellence de Libre‐ville et Charles MbadingaMbadinga, 39 ans, in"ir‐mier‐assistant à l’ancienhôpital d’Oyem, tous Gabo‐nais, se trouvent en ce mo‐

ment aux mains de la jus‐tice. Ils ont été pris la maindans le sac par les élé‐ments de l’antenne provin‐ciale de la policed'investigations judiciaires(PJ) du Woleu Ntem, enpossession de documentsen rapport avec l’examendu Brevet d'études du pre‐mier cycle (BEPC) session2015. Les présumés frau‐deurs ont été placés en dé‐tention préventive à laprison centrale d’Oyempour fraude et instigation àla fraude. Leur interpellation faitsuite à une informationdonnée par une personnede bonne foi aux agents dela PJ, selon laquelle des in‐dividus identi"iés comme
des enseignants, ont mis enplace, non loin du centred’examen du lycée, un sys‐tème de fraude à l’examen

du BEPC. Aussi, les mis encause sont‐ils pris, alorsqu'ils sont en pleine rédac‐tion des épreuves de ma‐

thématiques. Sur leurs co‐pies, les noms des candi‐dats, qui composaient aulycée Richard Nguema Be‐kale, sont clairement men‐tionnés. Conduits au poste de po‐lice, les intéressés ont indi‐qué que tout a débuté parle deal passé entre CharlesMbadinga Mbadinga, l'in‐"irmier‐assistant, etNchama Abdou KarimNdong, qui aurait reçu 200000 francs pour que lesdeux "illes du premier cité,inscrites comme candi‐dates libres, réussissent àcet examen. Aussitôt, Sylvie Ntsame As‐soumou, membre au secré‐tariat du centre d’examendu lycée Richard Nguema

Bekale, est approchée etsoudoyée à hauteur de 100000 francs, le rôle de cettedernière consistant à fairefuiter les épreuves au bé‐né"ice de sieur Nchama,pour les remettre, à sontour, aux deux correcteursenrôlés dans l'affaire. Parla suite, l'intermédiaire dusecrétariat se chargerasimplement de récupérerles copies et de les échan‐ger avec le vrai travailfourni par les trois candi‐dates. Les présumés fraudeurssont passés aux aveux, touten reconnaissant chacun sapart de responsabilité dansles faits qui leur sont re‐prochés. 

Le groupe à Abdou Karim Ndong en prison   
Fraudes au BEPC à Oyem

Alexis NDONG SIMA 
Oyem/Gabon

Un aperçu des épreuves déjà traitées par les ensei-
gnants incriminés.
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CRAIGNANT que les faits defraudes au BEPC ne se répercu‐tent au baccalauréat dont lesépreuves débutent la semaineprochaine, le procureur d’Oyem

a décidé de prendre toutes lesdispositions nécessaires pourpunir toutes velléités de triche‐rie. D'autant que le ministère del'Education nationale, attendu enqualité de partie civile par le tru‐chement de la délégation d'aca‐démie provinciale (DAP), a brillépar un grand silence lors de laprocédure visant les personnesincriminées plus haut.

Doit‐on conclure à une solidaritéavec des complices ou plutôt à unmanque d’intérêt de l'adminis‐tration citée face à cet incident ?Dans tous les cas, malgré lespressions qui commençaient à sefaire ressentir au palais de jus‐tice d'Oyem, les autorités decette juridiction entendent s'entenir à leur credo: justice et éga‐lité de tous les citoyens devant la

loi. Aussi, le ministère de l’Edu‐cation nationale est‐il invité à seconstituer partie civile dans cetteaffaire et déposer plainte au par‐quet du tribunal de première ins‐tance d’Oyem contre lesenseignants fraudeurs. 
"Personne ne sera épargné", mar‐tèle le procureur, pour qui l'ins‐titution n'a pas hésité àpoursuivre ses propres Of"iciers

de police judiciaire (OPJ), quis'écartent du droit chemin. C'estdire que l'heure de l'impunité avéritablement sonné. Nous osonscroire que l'initiative des autori‐tés judiciaires se pérennise etque la justice équitable tant sou‐haitée, aussi bien par les popula‐tions que par les plus hautesautorités, soit véritablement aurendez‐vous.

La fin de l'impunité a sonné !
Et aussi...
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